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FORMULE POUR ATTESTER QU'ON A PUBLIE*
un Monitoire.

On trouvera dans la féconde Partie de ce Rituel à la fir»

des P'ofnes , la Formule pour publier les Monitoires
,

dr fulminer les Excommunications j pages j^c^. 400.

& 40Ï.

IE N. Curé de N certifie à tous qu'il appartiendra,

que j'ay public trois fois le preicnt Monitoire au
Prone de Ja Mcfiè Paroifîiale , èc lu mot à mot , &:

intelligibicment, les faiis qui y font cncncezila pre-

mière fois Je Dimanche jour du mois de

: la féconde , le Dimanche jour du mois

de :& la troificme , le Dimanche
jour du mois de . En foy dequoy j'ay

figné le prefent Acte le

Si lAttcjldîion ne fi mettoit pas au bas du Monitoire^

au lieu de ces mots , le prefent Monitoire , // faudra

mettre , le Monitoire obtenu a la requefte de N. le

plaignant de tel ou tel outrage. ( Si quelqu'u/i iétoit

opposé à la publication^ du Monitoire , il en faudra faire

mention en ces termes. ) A laquelle publication s'efl

oppolé par écrit N. ce qui m'a empêche àz pailer à

la féconde , ou â la troifiéme.

Si le Monitoire donnoit pouvoir au Curé de fu^mi./Cr

tExcommunication , le Curé donnera fon attcftaîion ci

cette forme,

JE N. Curé de la ParoiiTe de N, foufTigné , certifie

a tous qu'il appartiendra , qu'après avoir publié

le prefent Monitoire, & lu trois fois mot à mot au

Prône de la Mefife Paroifliale , les faits qui y font

énoncez 3 fçavoir , la première fois , le Dimanche
jour du mois de '•> la féconde p le ï^i-
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